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Compte rendu du conseil d’école du Vendredi 21 octobre 

 
 

1- Présentation et organisation du conseil d’école 
Le conseil d’école est l'organe qui prend les grandes décisions dans la vie de 

l'école 

I. Il vote le règlement intérieur.  

II. Il établit le projet d’organisation de la semaine scolaire.  

III. Dans le cadre de l’élaboration du projet d’école à laquelle il est associé, 

il donne tout avis et présente toute suggestion sur le fonctionnement de 

l’école et sur toutes les questions intéressant la vie de l’école, et 

notamment sur :   

➢ Les actions pédagogiques entreprises.  

➢ L’utilisation des moyens alloués à l’école.  

➢ Les conditions de bonne intégration d’enfants handicapés.  

➢ Les activités périscolaires.  

➢ L’hygiène scolaire.  

➢ La protection et la sécurité des enfants dans le cadre scolaire et 

périscolaire.  

IV. Il adopte le projet d’école  

V. Il est consulté par le Maire sur :  

➢ L’utilisation des locaux scolaires en dehors des heures d’ouverture 

de l’école.  

➢ La modification des horaires d’entrée et de sortie.  

➢ Des modalités d’organisation d’un service de garderie.  

VI. Il est informé sur :  

➢ L’organisation des aides spécialisées.  

➢ Les modalités de rencontres des maîtres avec les parents de leurs 

élèves, notamment la réunion de rentrée. 

 
2- Organisation de l’école 

a. L’équipe pédagogique 
Sarah Jugand Monot a rejoint l’équipe enseignante cette année. Elle 

complétera Delphine Albenque le lundi et moi-même le jeudi. 
 

b. Les nouveaux représentants des parents d’élèves 
Cette année, les délégués des parents d’élèves sont : Florence 

Moulet, Damien Ringot, Gabriel Michel, Emilie Le Douaron, Marie 
Caldwell et Xavier Deville 

 
 

 



c. Bilan de la rentrée : effectifs 

88 élèves inscrits à la rentrée. Depuis, 4 enfants venus d’Ukraine 

sont accueillis à l’école. 
d. Répartition des élèves 

PS/MS/GS : 24, GS/CP/CE1 : 23, CE2/CM1 : 23, CM1/CM2 : 22 
e. Réflexion sur le nouveau projet d’école 

Une évaluation d’école est prévue pour le mois de mai. Elle va nous 
permettre d’affiner notre futur projet d’école. 

Les axes de travail sont l’enseignement de l’oral, l’acquisition de 
compétences psychosociales et le développement de la 

collaboration. 
f. Vote du règlement intérieur 

Règlement voté à l’unanimité 
g. Les évaluations nationales 

Les compétences des élèves de CP en français et en mathématiques 
sont évaluées dans le courant du mois de septembre puis de 

nouveau lors d'un point d'étape fin janvier. Ainsi, le professeur 

dispose d'un bilan individuel pour chaque élève et adapte son 
enseignement. 

h. Aide aux élèves en difficulté : RASED 
Mise en place d’APC (activités pédagogiques complémentaires) le 

soir. 
Interventions de la maîtresse E (aide pédagogique auprès de petits 

groupes d’élèves) et de la psychologue scolaire. 
i. PPMS 

Comme chaque année, un exercice alerte intrusion est mis en place 
avant les vacances de Toussaint. Cette année encore, les enfants 

ont bien joué le jeu et l’exercice a été réalisé avec succès. 
j. Etudes dirigées 

Une étude dirigée a été mise en place récemment. Elle a lieu tous 
les lundis de 16h30 à 17h30. Durant ce temps les enfants peuvent 

faire leurs devoirs avec l’aide d’un enseignant. Si vous êtes intéressé 

par ce dispositif, vous pouvez inscrire votre enfant en périscolaire 
(option « devoirs faits »). 

 
3- Vie de l’école 

a. Sorties effectuées et projets pour cette année 
Le gros projet de l’année sera la classe découverte prévue à Saint 

Front la semaine du 24 au 28 avril. Les thèmes travaillés seront 
l’équitation, l’astronomie et le volcanisme. Afin de ne pas pénaliser 

les élèves de CE2 (qui risquent de ne pas vivre de classe découverte 
durant leur scolarité en primaire), nous avons fait le choix de faire 

partir tous les élèves du CP au CM2. Le budget nécessaire étant 
beaucoup plus important, des actions vont être menées pour 

augmenter les fonds. 
b. Périscolaire et restaurant scolaire 

Mise en place des clubs (club journalisme, club environnement et 

club construction de projets). 
Proposition de soirées à thème  

 
 



4- Mairie 

a. Travaux 

Travaux réalisés dans la cuisine et réparation de tuiles cassées. 
b. Plan informatique 

Livraison de quatre ordinateurs portables pour compléter les huit 
tablettes. Réflexion et devis pour installer l’année prochaine un VPI 

dans la classe de Mme Toffa. 
 

5- Représentants des parents d’élèves 
Pas de remarque particulière 

6- SOU des écoles 
De nombreuses actions ont et vont être menées durant l’année. Le SOU 

est constitué d’une équipe dynamique qui peine cependant à mobiliser tous 
les parents.  

 


